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	COMMUNIQUÉ

14 octobre 2011
ÉVALUATION DE LA QUALITÉ DE L’AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES

L’ANESM a rendu publique son étude auprès de 5000 établissements pour personnes âgées.

Il en ressort une légère augmentation du nombre de personnels parallèlement à l’accroissement du degré de handicap des personnes âgées accueillies.

Le retard des établissements français (comme d’ailleurs des services à domicile) demeure donc entier, et s’accroît même dans toutes les structures qui ont vu leur nombre de salariés diminuer.

La conséquence, les améliorations notées par l’ANESM sont à porter au crédit de l’ensemble des équipes qui agissent au quotidien pour nos aînés, mais ces améliorations sont contrebalancées par des reculs en terme de prévention.

La question essentielle reste donc toujours la même, comme le savent tous les Français qui sont entrés dans un établissement, ou connaissent la situation de l’aide à domicile : il faut plus de personnels et de personnels formés pour mieux aider nos aînés fragilisés.

La prestation autonomie promise depuis le début de son quinquennat par le Président de la République devait faire évoluer cette situation.

Des millions de Français, personnes âgées, familles et professionnels ne comprendraient pas que cet engagement, si important, ne soit pas respecté.  
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